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Réunion 4 mai 2021 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 

Membres : Mmes BEAURENAUD, OSBÉRY, MM. ALDAX, ATERO, BERFORINI, 
 BERNARD, BUCHETON, MAY, NOGUES, PONSONNAILLE 

 
 
Membres excusés : MM. BONDOUX, BEAUVOIS, DEVOUCOUX, LAVALETTE 

 
 
Membre invité présent : M. TREPKA 

 
 
Membres invités excusés : MM. ARCHAMBAULT, LEMERCIER 

  
Assiste :  Mme TOURNOIS, secrétaire  

 
 
La présidente remercie tous les membres présents à ce Comité de Direction qui a lieu en présentiel dans le 
respect des mesures sanitaires. 
Elle souhaite, au nom des membres du CD, un prompt rétablissement à Gilles BONDOUX, médecin du DNF. 
 
En préambule de ce CD, Arnaud, étudiant en informatique à l’école CS2I à Nevers, présente le visuel de 
l’application relative au Programme Educatif Fédéral (PEF). Tous les membres félicitent Arnaud pour son travail. 
 
 
 

 
 

Cf. annexe 1. 
 
 

    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
 Comité de Direction du 30 mars 2021 paru sur le site internet du District le 06 avril 2021. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 
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Vote n° 1 : travaux infiltrations toiture 
L’entreprise ARTISANS PLUS qui a été retenue pour la réfection de la toiture du District (27 369,60 €) en a été 
avisée et les travaux devraient commencer assez rapidement. 
 
Sylvie OSBÉRY et Guy LAVALETTE souhaiteraient que les travaux soient financés sur les fonds propres du DNF. 
Cette proposition est actée à l’unanimité. 
 
Vote n° 2 : équipementier 
Les membres du bureau proposent de renégocier la convention avec l’équipementier Sport Comm pour les 4 
années à venir.  
Cette proposition est validée à l’unanimité. 
 
 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 

 
 
 
 
 

Réunie vendredi 30 avril à Paris, l'Assemblée Générale de la Ligue du Football Amateur a élu la liste conduite 
par Vincent NOLORGUES au Bureau exécutif de la LFA pour la mandature 2021-2024.  
Vincent NOLORGUES (67 ans) a été élu vendredi en fin d'après-midi pour quatre ans à la présidence de la Ligue 
du Football Amateur (LFA), lors de l'Assemblée Générale Elective de l'instance amateur au siège de la FFF à 
Paris.  
Au terme du scrutin organisé "à distance", les représentants du football amateur ont accordé leur confiance à 
60,70 % à la liste conduite par Vincent NOLORGUES. Elle a devancé au premier tour la liste menée par Guy 
GLARIA (39,30 %). 
Vincent NOLORGUES succède à Marc DEBARBAT, en poste de mai 2017 à avril 2021 qui avait assisté à deux AG 
de notre District (Pouilly et en visioconférence pour la dernière). 
 
Retrouvez en annexe la composition complète du Bureau Exécutif de la LFA 2021/2024 (cf Annexe 2). 
 
 
 
 
La Présidente, Françoise VALLET, rappelle l’interdiction, jusqu’au 19 mai 2021, des pratiques sportives 
collectives et de contact. 
 
 
 
 

 
 6.1. Au niveau du District 

 

5. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 
 

5.1.  Élections Ligue du Football Amateur 
 

5.2. Déclinaison des décisions sanitaires pour le sport 
 

6. POINT FINANCIER 
 

4. BUREAU DU 12 AVRIL 2021 
 
4.1. Validation des décisions 
 

4.2. Adoption du PV 
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La Trésorière, Sylvie OSBERY, établit un rapide point financier sur la situation du District qui reste identique à 
celle présentée lors de la dernière réunion du Comité de Direction : 

- peu de rentrées d’argent du fait de l’arrêt de l’activité sportive et une diminution des charges 
notamment avec la mise en chômage partiel des salariés, 
- le relevé, prévu au 30 avril 2021, incluant les droits sur licences devrait être adressé aux clubs 
prochainement. 

 
 

 
Rappel : Fond National de Solidarité versé aux clubs sur leurs comptes clubs en septembre 2020 : 10€ par 
licencié (FFF : 7€, LBFC : 1,50 € soit 132.828 €, DNF : 1,50 € soit 8.607 €). 
Après réflexion, les membres du Comité de Direction décident d’aider à nouveau les clubs. 
La Présidente propose de recréditer les comptes clubs des droits d’engagements de la saison 2020/2021, ce qui 
ferait la somme de 10.074 € au niveau du DNF. 
Cette proposition est validée à l’unanimité. 
 
 
 
 

La Présidente rappelle que des réunions en visioconférence avec tous les clubs par niveau ont eu lieu les 13 avril 
(D1), 15 avril (D2), 19 avril (D3) et 21 avril (D4). 
 
89 équipes étaient concernées par ces visioconférences soit 58 clubs seniors.  
Malheureusement 21 clubs n’ont participé à aucune des réunions proposées (D1 Cercy (excusé), Corbigny - D2 
Entrains, Château/Arleuf, Luthenay, Sauvigny - D3 Chantenay, Cie Imphy, Corancy, Cosnois FC (excusé), Lormes, 
Pouilly, Varzy - D4 Cossaye, Montsauche, Neuvy, Nevers Maupas, St Péreuse, St Saulge, Tannay, Vandenesse St 
Honoré). 
L’ordre du jour était : 

- Etat des lieux de chaque club, au niveau sportif et financier (2 mn de présentation) 
- Echanges sur les questions soulevées. 

 
Ces visioconférences ont été positives par la qualité des échanges. 
Des questions d’ordre juridique ont été soulevées auxquelles les animateurs des visioconférences n’ont pu 
répondre immédiatement. 
La Présidente Françoise VALLET et le Secrétaire Général Alain ALDAX ont recensé toutes les questions sans 
réponse et ont adressé un courrier au service juridique de la FFF (cf Annexe 3). Celui-ci a répondu que ces 
questions seraient abordées lors du prochain COMEX prévu le 6 mai 2021.   
 
 
 

 
Comme évoqué lors du dernier Comité de Direction, un questionnaire a été adressé aux clubs afin de connaître 
leurs souhaits quant à l’organisation éventuelle d’animations de fin de saison. 
Patricia BEAURENAUD donne les résultats des questionnaires retournés. 
 
Elle présente avec Bernard MAY, sous forme de diaporama, l’animation prévue si les conditions sanitaires le 
permettent (cf Annexe 4). 
Après de nombreux échanges, les membres du Comité de Direction décident à l’unanimité de ne pas organiser 
de critérium pour la fin de saison du fait du manque de dates et laissent la possibilité aux clubs d’organiser des 
tournois et des matchs amicaux. 

7. RETOUR SUR LES VISIOCONFERENCES CLUBS 

6.2. Aide aux  clubs 
 

8. PROJET CRITERIUM DE FIN DE SAISON 
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La Présidente évoque avec Patricia BEAURENAUD et Bernard MAY l’éventualité de revoir le calendrier général 
en donnant la priorité aux championnats et, éventuellement, en repoussant les tours de coupes en 
janvier/février 2022. 
 
 

  
 
 Françoise VALLET : 

- Indique qu’elle a travaillé avec Hervé BEAUVOIS sur le Conseil des Présidents et qu’ils envisagent de 
créer une « boîte à outils » sur le site internet du District. 

- Déclare qu’elle souhaite déposer un projet au Budget Participatif du Département au nom du District.  
 
 Laurent BERNARD  

- Propose d’organiser à nouveau des visioconférences (ou réunions en présentiel) avec les clubs en début 
de saison prochaine pour faire un état sur leurs situations, proposition approuvée à l’unanimité. 

- Demande un point sur le suivi des Référents. Patricia BEAURENAUD indique que les différentes fiches 
sont prêtes et qu’elle organisera une réunion de présentation avec les référents. La Présidente propose 
d’effectuer cette présentation lors du prochain Comité de Direction prévu début juin 2021, proposition 
validée à l’unanimité. 

- Déclare qu’il est très difficile d’obtenir un rendez-vous avec l’Inspection Académique dans le cadre de 
sa mission Foot en Milieu Scolaire. 

- Souligne l’important travail réalisé par les techniciens sur le recrutement à la section sportive du Collège 
Les Courlis à Nevers. 

 
 Patrick PONSONNAILLE déclare qu’il est en attente de la synthèse du nouveau règlement des Terrains suite   
aux modifications de textes votées en AG fédérale en mars dernier. 
 
 Dominique ATERO : 

- Relève la difficulté rencontrée par les arbitres pour effectuer leurs examens médicaux pour le 
renouvellement de leurs licences. 

- Annonce qu’une jeune fille a suivi la première partie théorique de la Formation Initiale d’Arbitrage en 
visioconférence et qu’il va être compliqué d’organiser la partie pratique (à voir après le 9 juin 2021 ?). 

 
 Alain ALDAX rappelle que les travaux pour l’installation de la Fibre devaient avoir lieu les 22 et 27 avril 
derniers mais qu’un problème a été rencontré lors du raccordement puisque le conduit est obstrué.  
 
 Patricia BEAURENAUD présente le calendrier des étapes de valorisation du Challenge National PEF et 
rappelle que cette initiative vise à valoriser le PEF au niveau National pour les clubs les plus actifs et les plus 
innovants, à inciter les clubs à s’impliquer dans le programme et enfin, à communiquer sur les valeurs du 
football auprès du grand public. 
Le calendrier a été défini comme suit :  

- 14 juin : Jury District et information Ligue  

- 28 juin : Jury Ligue et information FFF  

- 1er juillet : Information Clubs Sélectionnés, convocation des clubs par la FFF  

- 11 et 12 septembre : Evénement final à Clairefontaine  
Elle demande à Nicolas de relancer les clubs afin qu’ils renvoient leurs fiches actions au District pour début juin. 
Nicolas indique qu’il diffusera également l’information sur le site internet du District et sur Facebook. 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 
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 Alain BUCHETON indique qu’il a participé à une visioconférence pour l’organisation des championnats jeunes 
2021/2022 et que de nombreux critères sont à définir afin de choisir les équipes pour constituer les différents 
groupes avant d’ouvrir les candidatures. 
 
  Nicolas TREPKA : 

- Annonce qu’il sera absent une quinzaine de jours à partir du 18 mai 2021 suite à une intervention 
chirurgicale (si intervention maintenue). 

- Déclare que, dans le cadre de sa formation DESJEPS, il a postulé auprès d’un club pour entraîner une 
équipe seniors. 

- Etablit un rapide point sur les labels. 
 
 
Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour leur présence. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 21h00. 
 
 
La Présidente du District : Françoise VALLET 
 
Les Secrétaires de séance : Alain ALDAX et Cécile TOURNOIS 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


